
SPP et PATS
SDIS du RHONE

Monsieur le Directeùi
du SDIS du Rhôae
146 tue Piette Comeille
69426 Lyon cedex 03

Lyon, le 1" décemnre 2006

Obie! : régiee indemnitaire de la filièrc âdministrative - respoosâbilité particr ièrc

Monsieur le Directeu4

Au couts de notre rencontre du 17 novembre 2006, nous avons évoqué le tégime indemnitaire
des Personaels Adrniflistatifs, Techniques et Sociâu-\. Vous avez stipulé qu'uoe réunion serait
ptogrammée début 2007 avec tous les partenaires sooau-.< en laissant de plus sous enteodre une
éventuelle tévision du tégime à la hausse.

Aussi, aûrr de pouvoir préparer cotrectetnent ce dossret et dans urr souci de totâle
trânspâTeoce, nous vous demandons de bien vouloir nous communiquel un docuûrertt fÀisâlrt état
des différents niveau-x de responsabilité appliqués en foncuon des posæs occupés (assistaote de

$oupemeût, secrétaiæ (par serice dars les différents groupements), secrétaire des centres
d'intewentions, gestionoaite du serice des feuilles dans les centres d'intervenuon, agent occupant un
poste de cottinuit4 etc... .),

Pârt2Îlt du priflcipe que la directron a forcément déjà établi au préalable ur état de répartition
a6n de 6xer un niveau à chaque agent selon ses fonctions, nous pensors que la ttansmission
déléments de réponse seta de ce fait ttès rapide.

I)ans cette attente, oous vous pnons de ffo1re, Monsieur le Drtecteur, à fexptessior de notre
considéstion distinorée.

Gilben
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